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1.  Résumé des modalités de 
concertation 

Dans le cadre de la délibération de prescription de l’élaboration du SCOT, 

le Syndicat Mixte du Pays de Chaumont a défini les modalités suivantes 

pour la concertation, conformément à l’article L103-2 du Code de 

l’urbanisme : 

1. Mise à disposition des associations locales, des habitants et des 

autres personnes concernées, dans les locaux du Syndicat Mixte 

du Pays de Chaumont, d’un dossier dont le triple objectif sera 

d’informer de l’état d’avancement de la démarche, de porter à 

connaissance les orientations prises et de recueillir les éventuelles 

observations ; 

2. Communication régulière dans les médias locaux permettant 

de mettre en avant les avancées de la démarche ; 

3. Mise à jour régulière de l’espace internet dédié sur le site internet 

du Syndicat Mixte du Pays de Chaumont ; 

4. Organisation de réunions publiques d’information pour 

présentation du projet avant l’arrêt du SCOT.   

 

Ces dispositions ont été respectées dans le cadre de l’élaboration du SCOT, 

comme précisé ci-dessous. Un détail de la démarche de la concertation 

est présenté ensuite phase par phase.  

 

  

Extrait de la délibération prescrivant l’élaboration du SCOT du Pays 
de Chaumont et définissant les modalités de la concertation 
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1. MISE À DISPOSITION D’UN DOSSIER DE PRÉSENTATION DE LA 

DÉMARCHE 

Le Pays de Chaumont a mis en place un dossier de présentation du SCOT 

mis à disposition du public librement, aux horaires d’ouverture au public, 

au siège du Syndicat Mixte du Pays de Chaumont.  

Ce dossier se compose des différents documents de travail validés par les 

élus au fur et à mesure de l’élaboration du SCOT, et d’un registre pour 

recenser les éventuelles observations.   
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2. COMMUNICATION RÉGULIÈRE DANS LES MÉDIAS LOCAUX 

L’élaboration du SCOT du Pays de Chaumont a fait l’objet de publications 

régulières dans les médias, en particulier dans la presse locale et sur les 

réseaux sociaux, pour annoncer les réunions publiques et présenter le 

contenu des différents volets du SCOT. A minima 11 articles relatifs à la 

démarche SCOT sont parus dans la presse au cours de son élaboration :  

- L’affranchi de Chaumont : 10/02/2017 ; 28/10/2108. 

- Journal de la Haute-Marne : 17/05/2017 ; 24/06/2017 ; 30/10/2017 ; 

26/04/2018 ; 09/10/2018 ; 13/10/2018 ; 07/11/2018 ; 14/05/2019. 

- CCI Mag Edition Haute-Marne : n°12 (3e trimestre 2017). 

- Journal du Dimanche : 16/01/2018. 

 

 

 
Articles de presse relatifs au SCOT du Pays de Chaumont et à son élaboration 
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La page Facebook dédiée au Pays de Chaumont a également servi de 

support à des publications concernant l’avancement du projet de SCOT.  

 

 

Extraits de la page Facebook du Pays de Chaumont – publications 
relatives au SCOT 
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3. MISE À JOUR RÉGULIÈRE DE L’ESPACE INTERNET 

Le site internet du Syndicat Mixte du Pays de Chaumont met à disposition 

du public une rubrique dédiée au SCOT, mise à jour régulièrement pour 

fait état de l’avancement de la démarche, annoncer les réunions 

publiques et permettre le téléchargement des documents de travail 

validés par les élus en charge de l’élaboration du SCOT.  

 

 

 
Captures d’écran du site internet du Pays de Chaumont et d’éléments 

de la rubrique dédiée au SCOT 
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4. ORGANISATION DE RÉUNIONS PUBLIQUES 

Quatre réunions publiques ont été organisées, au cours de chaque grande 

étape d’élaboration du SCOT de manière à informer le grand public quant 

à la démarche et le contenu du document, ainsi que pour recueillir les avis 

et observations de la population. 

- Réunion publique du 7/12/2017 en phase diagnostic ; 

- Réunion publique du 10/10/2018 en phase PADD 

- Réunion publiques du 14/05/2019 et du 20/05/2019 en phase DOO.  

 

 

 

  

Extraits de supports de présentation de réunions publiques  



Bilan de la concertation      SCOT du Pays de Chaumont 

18 

 

Des lettes d’informations relatives à la démarche de SCOT et à son contenu 

ont été publiées et distribuées au public à chaque grande étape. D’autre 

part, une exposition évolutive et itinérante a été réalisée sous la forme de 

kakémonos, pour expliciter la démarche de SCOT et son contenu. Ces 

panneaux ont notamment été exposés lors des réunions publiques et au 

siège du Syndicat Mixte du Pays de Chaumont. 

 

  

Extraits de Lettre du SCOT et de panneau d’exposition relatif au 
SCOT du Pays de Chaumont 
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Les réunions publiques ont été annoncées dans la presse mais également 

via le site internet du Pays de Chaumont et les réseaux sociaux (cf. 

chapitres précédents). Des documents de communication annonçant les 

réunions publiques du SCOT ont également été publiés sur différents sites 

internet, notamment : ville-chaumont.fr ; flanerbouger.fr ; pays-

chaumont.com 
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Un concours photo a d’autre part été lancé au cours de la démarche de 

SCOT dans un double objectif de renforcement de la concertation avec les 

habitants du Pays de Chaumont et d’enrichissement du diagnostic 

paysager.  
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2.  Concertation du public et des 
élus phase par phase 

ÉTAPE 1 : LANCEMENT DE LA DÉMARCHE SCOT 

Les réunions suivantes ont été organisées entre avril et mai 2017 pour 

lancer la démarche de SCOT. Ces réunions ont été essentielles pour assurer 

la sensibilisation des élus et leur assurer une bonne compréhension des 

attendus, le plus en amont possible du projet.  

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Commission SCOT 03/04/2017 Commission de lancement 

Assemblée 12/04/2017 Assemblée Formation Action 

Commission SCOT 17/05/2017 Plan de Communication 

 

 

 

 

Extraits de 
supports de 

présentation et 
photo de 

l’Assemblée 
Formation 
Action du 

12/04/2017 
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ÉTAPE 2 : DIAGNOSTIC 

Les réunions suivantes ont été organisées entre juin et décembre 2017 

pour préciser le diagnostic territorial et les enjeux d’aménagement et de 

développement. Des réunions ont permis de mobiliser les élus par 

secteurs afin d’approfondir certaines thématiques, mais aussi de conforter 

la concertation avec les élus. 

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Assemblée SCOT 13/06/2017 
Atelier Développement économique 
et commercial 

Assemblée SCOT 13/06/2017 
Atelier Habitat et Aménagement des 
bourgs 

Assemblée SCOT 19/06/2017 Atelier Services et mobilité 

Assemblée SCOT 19/06/2017 Atelier Environnement et Paysage 

Commission SCOT 03/07/2017 
Présentation points clés du diagnostic 
et synthèse des enjeux 

Réunion territoriale 14/09/2017 
Présentation points clés du diagnostic 
et synthèse des enjeux – CA 
Chaumont 

Réunion territoriale 26/09/2017 
Présentation points clés du diagnostic 
et synthèse des enjeux – CC Meuse-
Rognon 

Réunion territoriale 27/09/2017 
Présentation points clés du diagnostic 
et synthèse des enjeux – CC des Trois 
Forêts 

Assemblée SCOT 13/11/2017 
Présentation points clés du diagnostic 
et synthèse des enjeux 

Commission SCOT 18/10/2017 Présentation des livrables du 
diagnostic et focus thématiques 

Commission SCOT 13/11/2017 Commission interSCOT 

Réunion PPA 21/11/2017 Présentation des conclusions du 
diagnostic 

Réunion publique 07/12/2017 Introduction sur le SCOT et échanges 
autour des sujets « clé » du SCOT 

 

 

  

Extraits de supports de présentation et photos de réunions en phase 
diagnostic (2017) 
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ÉTAPE 3 : PADD 

Les réunions suivantes ont été organisées entre janvier et octobre 2018 en 

vue de l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD). Ces temps de réunions ont été nombreux et ont pris des 

formes diverses : séminaire prospectif sous forme de jeu de cartes, ateliers 

de travail thématiques, rencontres territoriales, réunions de pilotage et 

d’arbitrage, réunions publiques, consultation des Personnes Publiques 

Associées, etc. 

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Assemblée SCOT 12/01/2018 Assemblée de lancement PADD 

Assemblée SCOT 09/02/2018 Atelier PADD Habitat 

Assemblée SCOT 09/02/2018 Atelier PADD Services - mobilités 

Assemblée SCOT 02/03/2018 
Atelier PADD Développement 
économique 

Assemblée SCOT 06/03/2018 Atelier PADD Paysages 

Assemblée SCOT 06/03/2018 Atelier PADD Environnement  

Commission SCOT 26/03/2018 
Synthèse des ateliers PADD et 
propositions de cadre général 

Commission SCOT 11/09/2018 
Présentation PADD et proposition 
d’ajustements  

Réunion PPA 19/09/2018 Présentation du projet de PADD 

Réunion publique 10/10/2018 Présentation du PADD 

Réunion PPA 10/10/2018 
Point sur la méthodologie de 
calcul des besoins en logements 

Conférence des 
maires 

15/10/2018 Présentation du PADD  

Comité Syndical 25/10/2018 Débat d’Orientation 

Comité Syndical 11/02/2019 Débat d’Orientation 
complémentaire 

 

Extrait de compte-rendu des ateliers thématiques – mars 2018 
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Photos réalisées 
lors de 

l’assemblée 
prospective PADD 

(jeu de cartes) – 
janvier 2018 
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Photos réalisées lors de de réunions PADD et extraits de supports de 
présentation (2018) 
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ÉTAPE 4 : DOO 

Les réunions relatives à l’élaboration du Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO) ont été organisées entre octobre 2018 et mai 2019. Ces 

réunions ont, comme pour la phase PADD, été nombreuses et leur objectif 

varié : ateliers de travail thématiques pour définir les orientations et 

objectifs en réponse aux ambitions du PADD, réunions d’arbitrage, 

présentation du projet de DOO rédigé, pilotage et validation, réunions 

publiques, présentation aux Personnes Publiques associées, etc.  

Type Date Ordre du jour de la réunion 

Assemblée SCOT 13/11/2018 Atelier DOO thématique Paysages 

Assemblée SCOT 13/11/2018 Atelier DOO thématique 
Environnement 

Assemblée SCOT 14/11/2018 Atelier DOO thématique 
Aménagement économique 

Assemblée SCOT 14/11/2018 
Atelier DOO thématique 
Économies rurales 

Assemblée SCOT 14/11/2018 Atelier DOO thématique Habitat 

Assemblée SCOT 14/11/2018 
Atelier DOO thématique 
Revitalisation et mobilités 

Comité syndical 13/12/2018 
Bilan des ateliers du DOO et 
propositions de contenu 

Commission SCOT 04/02/2019 
Présentation cadre du DOO et 
arbitrages scénarios fonciers 

Réunion territoriale 05/03/2019 
Présentation des principales 
dispositions du DOO – CC Meuse 
Rognon 

Réunion territoriale 03/04/2019 
Présentation des principales 
dispositions du DOO – CC des 
Trois Forêts 

Réunion territoriale 28/02/2019 
Présentation des principales 
dispositions du DOO – CA de 
Chaumont 

Réunion PPA 14/03/2019 
Présentation des grands axes du 
DOO 

CDPENAF 14/05/2019 
Bilan de la consommation 
d’espaces 

Réunion technique 03/05/2019 
Arbitrages volet commercial du 
DOO 

Réunion publique  14/05/2019 
Présentation des grands axes du 
DOO – volet socio-économique 

Réunion publique  20/05/2019 
Présentation des grands axes du 
DOO – volet environnement / 
paysages 

 

 

Extrait de support de présentation (février 2019) 
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Extraits de support de présentation et photos de réunions relatives au DOO (mars-mai 2019) 
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3.  Principaux apports de la 
concertation du public 

LA CONCERTATION DU PUBLIC : RAPPEL DES MODALITÉS 

Comme cela est précisé dans la présentation étape par étape ci-avant, la 

concertation du « grand public » a fait l’objet d’un travail dédié, avec en 

particulier : 

- La tenue de 4 réunions publiques à chaque grande étape de 

l’élaboration du SCOT, annoncées par voie de presse et au travers 

de campagnes de communication (site internet, réseaux sociaux, 

affichages) ; 

- La publication de 3 bulletins d’information pour le grand public 

(Lettres du SCOT) ; 

- L’organisation d’une exposition évolutive et itinérante pour 

présenter la démarche de SCOT, le diagnostic, le PADD et le DOO 

au fur et à mesure de l’élaboration du document.  

- La parution régulière d’articles de presse pour informer les 

habitants de la démarche et de la tenue des réunions de travail ; 

- L’alimentation du site internet du Pays de Chaumont avec 

notamment des informations sur le SCOT et l’avancement de son 

élaboration, des documents de travail à consulter et à télécharger. 
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REMARQUES ISSUES DES RÉUNIONS PUBLIQUES 

Les réunions publiques ont permis de recenser des questionnements, ou des remarques qui ont alimenté le projet de SCOT dans son élaboration. Les 

principaux questionnements et remarques issues des réunions publiques sont résumés ci-dessous : 

REMARQUE PRISE EN COMPTE DANS LE SCOT (POUR INFORMATION) 

Réunion publique 07/12/2017 – Phase Diagnostic  

Les participants ont échangé sur le 
positionnement du Pays de Chaumont 
par rapport au territoire interrégional.  

Le projet prend en compte les spécificités du Pays de Chaumont et les principaux échanges avec les territoires 
voisins. Le PADD vise à affirmer le positionnement du territoire vis-à-vis des grands pôles urbains voisins 
(Paris, Nancy, Troyes, Dijon…) pour faciliter les échanges et les complémentarités. 

Les participants se sont interrogés sur la 
place de la réhabilitation dans le projet 
de SCOT, pour améliorer le cadre de vie et 
l’attractivité résidentielle du territoire.  

Le SCOT définit des objectifs minimums de réhabilitation du bâti existant pour répondre aux objectifs de 
production de logements. Ces objectifs peuvent être revus à la hausse en diminuant les objectifs de 
construction neuve.  

Les participants se sont questionnés sur la 
vocation à donner au territoire, et sur la 
possibilité de travailler sur l’accueil des 
personnes âgées. 

Le SCOT affirme la vocation productive du territoire (économie industrielle, agricole…) mais renforce en 
parallèle les politiques d’accueil des différentes populations. Il s’agit notamment de faire face au 
vieillissement de la population et d’optimiser l’offre de logements, services, mobilités… pour répondre à leurs 
besoins.  

Les participants ont remarqué une 
tendance au retournement des prairies 
permanentes. Ils se sont interrogés sur les 
possibilités de réguler cette pratique au 
travers du SCOT. 

Le SCOT prend en compte cette problématique mais ne peut pas réguler règlementairement les pratiques 
agricoles. Il recommande toutefois un accompagnement et une sensibilisation des exploitants pour une 
meilleure prise en compte de l’environnement et des paysages.  

Les participants ont demandé par quel 
moyen il était possible de protéger la 
nature ordinaire. 

Le SCOT fixe des objectifs de protection de la nature ordinaire en identifiant les éléments concernés dans les 
documents d’urbanisme et en y mettant en place les modalités nécessaires à leur protection.  

Des habitants ont évoqué la perte des 
espaces de transition entre espaces 
agricoles et urbanisés. Ils ont cité en 
exemple les vergers, qui tendent à 
disparaître.  

Le SCOT fixe des objectifs d’aménagement d’espaces de transition entre espaces agricoles et espaces urbains, 
notamment au niveau des polarités du territoire mais également au niveau des villages. Il participe ainsi à la 
protection des ceintures vertes entourant les bourgs et les villages.  
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Réunion publique 10/10/2018 – Phase PADD  

Les participants souhaiteraient, en 
matière de mobilité, que les liens vers 
Paris soient mieux mis en valeur. Par 
ailleurs, il souhaiterait que le projet 
évoque également les besoins 
d’amélioration de la connexion entre 
Chaumont et Châteauvillain. 

Ces liaisons ont été affichées sur les schémas du PADD concernés et le PADD affiche une volonté de 
protection des emprises de la ligne ferrée Chaumont-Châteauvillain en vue d’une éventuelle remise en 
fonctionnement.   

Un habitant a demandé si la question de 
la récupération des eaux de pluie est 
abordée dans le projet.  

Le SCOT a pour objectif de favoriser la récupération des eaux pluviales pour des usages autorisés, et de 
renforcer la gestion des eaux pluviales lors des nouveaux aménagements.   

Réunions publiques 14/05/2049 et 20/05/2019 – Phase DOO  

Les participants se sont interrogés 
concernant la prise en compte des 
risques dans le SCOT, en particulier du 
risque inondation qui peut générer des 
problèmes d’aménagement dans 
certains secteurs. 

Le SCOT intègre la question des risques inondations, en reprenant en particulier les dispositions 
réglementaires et en demandant de limiter l’accueil de nouvelles populations dans les zones de risques. 

Les participants ont souligné 
l’importance de la préservation du foncier 
sur le territoire, qui constitue une 
ressource à long terme. 

Le SCOT intègre des objectifs relativement ambitieux en matière de réduction de la consommation d’espace 
par rapport aux périodes passées. Cette question a été largement abordée dans le cadre de la démarche 
d’élaboration, en lien avec la déclinaison du code de l’urbanisme et du SRADDET. 

Les participants se sont interrogés 
concernant les modalités d’encadrement 
du développement éolien sur le territoire. 
Ce développement génère des impacts 
paysagers qu’il conviendrait de maîtriser. 

Le SCOT fixe des objectifs pour maîtriser le développement de l’éolien, en veillant à l’éviter dans les secteurs 
sensibles sur le plan paysager / patrimonial et sur le plan environnemental. 

La DDT de la Haute Marne a réalisé une étude de sensibilités patrimoniales et paysagères couvrant le territoire 
du SCOT, et cette étude a été reprise dans le SCOT. 

Les participants se sont interrogés 
concernant la protection des éléments de 
« nature ordinaire » dans le SCOT, La 
protection des haies, bosquets, arbres 
isolés… représente un enjeu paysager fort. 

Le SCOT demande aux PLUi de préciser à l’échelle locale les éléments à protéger, et de déployer des outils de 
protection des éléments de nature ordinaire. 

 



 

 

 

 


